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tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ 
 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ 

ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

intercommunal (PLUi valant SCoT), élaboré par les élus de Questembert 

Communauté.  

Le PADD fixe les objectifs des politiques publiques et est en cela 

ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ [Ŝ t!55 Ŝǎǘ 

ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ ŞƭŀōƻǊŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞ Ŝǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ 

ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦ ŘŞǘŀƛƭƭŞ όŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘύΦ  

LŜ t!55 ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 

ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ grandes orientations 

stratégiques qui doivent trouver obligatoirement une déclinaison 

réglementaire aux travers des documents graphiques et littéraux du PLU, 

ǉǳƛ ŜǳȄ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ŘƻƴƴŜ Ł ǾƻƛǊ ǳƴ 

ǇǊƻƧŜǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

Le PA55 ǎŜ ǾŜǳǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ une esquisse du futur souhaité par les 

élus (vision prospective)Σ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ une réponse aux besoins actuels 

tout en anticipant ceux des prochaines générations.  

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ŘŞōŀǘǘǊŜ ǎǳǊ 

ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴŜ vision collective et 

partagée du développement pour les 10 à 15 prochaines années.  

 

Au-delà de la seule vision prospective, le PADD offre également un cadre 

stratégique global dans lequel les acteurs locaux, notamment 

institutionnels, pourront contribuer à bâtir ce dessein territorial. 

Article L 151-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, 

d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces 

naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en 

bon état des continuités écologiques ; 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les 

déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des 

communications numériques, l'équipement commercial, le 

développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de 

l'établissement public de coopération intercommunale ou de la 

commune. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace 

et de lutte contre l'étalement urbain. 

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, 

notamment paysagères, architecturales, patrimoniales et 

environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes 

nouvelles. 
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Rappel des enjeux issus du diagnostic partagé 

Le PADD est une somme de réponses transversales aux enjeux identifiés 

Ł ƭΩƛǎǎǳe du diagnostic partagé :  

 [ŀ Řƛƭŀǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǾŀƴƴŜǘŀƛǎŜ 

ƳŀǊǉǳŜ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ hǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜ Ł ǘŜǊƳŜ ŘΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊ 

le déséquilibre territorial (Ouest/Est). Par ailleurs, le projet de 

territoire doit prendre en compte le SCoT de Vannes 

!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƾƭŜǎ 

voisins (Elven). 

 La structuration du territoire est assurée par le pôle principal de 

Questembert, le pôle secondaire de Malansac (qui présente des 

signes de fragilité), le pôle touristique de Rochefort-en-Terre, trois 

pôles dont les dynamiques et vocations ne sont pas comparables 

et qui devront être complémentaires. 

 Le territoire est à proximité de la frange littorale et de pôles 

attractifs et doit à cet effet maîtriser son développement urbain. 

 Le territoire présente trois grandes dynamiques territoriales 

distinctesΣ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƭŞƎŜǊ ŦƭŞŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

développement. 

 Le territƻƛǊŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŦŞŘŞǊŀǘǊƛŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

intercommunale, il est une somme de spécificités locales 

κŘΩŀǘƻǳǘǎΦ 

 Le territoire offre un cadre de vie agréable principal facteur 

ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ όŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭΣ ǇŀȅǎŀƎŜΣ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇŜǊǎŞΣ ƳƻŘŜ 

de vie périurbain, etc.) qui doit être préservé. 
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Les ambitions du projet de territoire en quelques mots 

Questembert Communauté rassemble des opportunités de 

développement sur lesquelles le présent projet de territoire souhaite 

capitaliser tels que : la présence de grands pôles urbains voisins, la 

polarisation de Questembert, la filière agroalimentaire, le tourisme, la 

desserte routière et ferroviaire, ƭΩƻŦŦǊŜ 

de services ou encore le cadre de vie. 

Néanmoins, si ces atouts stratégiques 

expliquent le rythme de 

développement soutenu du territoire, 

ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 

déséquilibres territoriaux entre les 

franges ouest, nord-est et est. 

Questembert Communauté souhaite 

freiner ces déséquilibres territoriaux.  

Par ailleurs, le territoire est (comme 

ōƛŜƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎύ ǳƴ 

espace étiré, rythmé par la 

redistribution géographique des flux 

de richesses, de biens et de personnes, 

en somme un territoire dit « péri-

urbain ». [ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ 

la façade maritime attractive et les grands pôles urbains en fait un 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ 

dynamiques de ses voisins. Les signes de cette pression résidentielle sont 

ƴƻƳōǊŜǳȄ όƳŀǊŎƘŞ ŦƻƴŎƛŜǊ ǘŜƴŘǳΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŦƭǳȄ ŘƻƳƛŎƛƭŜ-

travail, etc.).  Pour autant, le territoire ne peut être qualifié par cette 

seule dynamique périurbaine. En effet, il demeure également enraciné 

dans un « terreau rural » grâce à des atouts environnementaux et 

agricoles forts. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǇŀǊ ǎŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩexcellence économique, 

Questembert Communauté attire les entreprises et les actifs. En somme,  

Questembert Communauté souhaite ancrer son développement dans 

une dynamique territoriale endogène et maîtrisée. 

Enfin, ce développement territorial 

diffus est nécessairement amené à 

évoluer. En effet, de grandes 

évolutions futures Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

vont rebattre les cartes territoriales 

locales : diversification des modes de 

vie, accroissement de la proximité des 

fonctions urbaines, accroissement des 

coûts énergétiques, modification des 

profils des actifs, importance du 

numérique, etc. Questembert 

Communauté souhaite anticiper ces 

mutations sociales et économiques en 

apportant des réponses territoriales 

multiples et localement adaptées afin 

de pérenniser son attractivité. La 

revitalisation des centres-bourgs est 

un axe privilégié qui participera pleinement à cette ambition 

intercommunale. 

Enfin, la réflexion prospective exposée ci-après intègre dans la partie 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ projet de mise en deux fois 

ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ŜƴǘǊŜ ±ŀƴƴŜǎ Ŝǘ wŜŘƻƴΦ 
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Organiser le territoire 
multipolaire 
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Maintenir Questembert Communauté au 

ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ 

structuration forte du territoire 

1. Capitaliser sur le positionnement du territoire : 

vǳŜǎǘŜƳōŜǊǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ 

ŦǊŀƴƎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ōǊŜǘƻƴƴŜ Ŝǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ 

ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ   
 

Afin de ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ 

est et ouest ainsi que de conforter la place de Questembert, le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

suivante : 

 Questembert est identifié comme le pôle principal. Chef de file du 

développement intercommunal et de la frange ouest, ce pôle est 

en mesure ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŀȅƻƴƴŜǊ vǳŜǎǘŜƳōŜǊǘ 

Communauté au-delà de ses limites administratives. [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ 

Ŝǎǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǇƾƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ 

voisins comparables ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩ9ƭǾŜƴ. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭŜ t[¦ƛ 

prévoit des objectifs différenciés plus ambitieux pour 

Questembert Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ 

urbaines, de densité, de mixité sociale, etc. Par ailleurs, 

Questembert accueillera de manière préférentielle les 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ  Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘΩŜnvergure 

ainsi que ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 

intercommunale. Parmi les futurs secteurs de développement de 

la commune, le projet de territoire souhaite accentuer un 

développement urbain mixte (en cohérence avec les occupations 

du sol existantes) le long de la route bleue (RD5) entre le secteur 

de Bel-Air et le centre-ville historique de la Ville de Questembert. 

9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ principales centralités urbaines 

de la commune. 

 Malansac est identifié comme le pôle structurant de la frange est 

dont la vocation principale Ŝǎǘ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ ǇƾƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘŜ 

Questembert Communauté. En complémentarité avec le pôle de 

Questembert, Malansac accueillera de manière préférentielle les 

équipements, services, commerces et autres activités 

économiques. Le renforcement de Malansac est indispensable au 

rééquilibrage territorial. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭŜ t[¦ƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ 

objectifs différenciés plus ambitieux pour ce pôle par rapport aux 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

 Rochefort-en-Terre est 

identifié comme pôle 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ.  

Rochefort-en-Terre à vocation 

à demeurer le point 

ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜΣ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

du développement touristique 

de Questembert Communauté. 

[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ wƻŎƘŜŦƻǊǘ-en-Terre entraîne 

ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇǊƻŦƛǘŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

communes de Questembert Communauté. A ce titre, la 

préservation de son patrimoine et de ses qualités paysagères sont 

indiscutables. Au-delà de sa fonction touristique Questembert 

Á Questembert = pôle principal 
Á Malansac = pôle secondaire 
Á Rochefort-en-Terre = pôle 

touristique 
Á Relations de 

complémentarités entre 
pôles et entre communes 
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Communauté affirme également la 

fonction résidentielle de Rochefort-

en-Terre et souhaite maintenir une vie 

locale. 

Les communes de proximité ont vocation à 

poursuivre leur croissance démographique et 

résidentielle. 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ŎŜǎ 

communes ont vocation à garantir la vitalité et 

ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /ΩŜǎǘ 

ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ 

les conditions du maintien et/ou du 

développement de leurs offres de proximité 

(logements, commerces, etc.). Ces communes 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ 

que des activités commerciales et artisanales 

de proximité. Ils seront également assignés à 

des objectifs de densité et de mixité sociale. 

Les interactions entre les communes, quelle 

ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊ Řŀƴǎ 

une démarche commune de développement 

ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞǎΦ 

Afin de demeurer attractif  vis-à-vis des 

territoires voisins, ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ Ł ǳƴŜ 

ŞŎƘŜƭƭŜ ŞƭŀǊƎƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊŎ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ōǊŜǘƻƴ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ŘŜǎ 

relations et des partenariats privilégiés avec ses bassins de vie voisins 

(Arc Sud Bretagne, Pays de Redon, Pays de Ploërmel, Vannes 

Agglomération). Questembert Communauté souhaite que ces relations 

approfondies bénéficient au développement économique, au 

développement du numérique, à la formation supérieure, au 

confortement des infrastructures de transport ou encore à la préservation 

des continuités et milieux écologiques. 
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!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

dans les années à venir devront veiller, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ à maintenir ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ que ces populations soient variées 

(âge, profil socioprofessionnel, ressource, etc.)Φ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ le 

renouvellement démographique est un enjeu majeur.   

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ vǳŜǎǘŜƳōŜǊǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 

de la croissance ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǘŜ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŜƴǾƛǊƻƴ р 

ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнт/2028, ce qui porterait la 

population à environ 29 000 habitants. 

Au-delà de cet objectif quantitatifΣ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

peuplement est également un enjeu prégnant du PLUi valant SCoT. Cela 

nécessite dŜ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǇǘŜ Ł Υ  

 Accompagner le vieillissement de la population : le PLUI devra 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

personnes âgées pour leur permettre de se maintenir à domicile, 

Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 

répondant à la diversité des profils (en termes de niveaux de 

ǊŜǾŜƴǳǎΣ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞύ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ όǾƛŜ 

ǎƻŎƛŀƭŜΣ ΧύΦ  

 tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎŎǳeil des jeunes ménages : le PLUI doit créer les 

conditions pour accueillir tous les profils de population. Une 

attention doit être portée aux jeunes ménages, en travaillant de 

façon conjointe sur les volets ŘŜ ƭΩemploi, ŘŜ ƭΩhabitat, des 

équipements et services et du ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 

cela passe notamment par le développement ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŘŀǇǘŞŜ. 

 

 Satisfaire les besoins en logements. Compte tenu des 

perspectives démographiques visées (29 00л Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2027/2028), des besoins liés au maintien de la population actuelle 

et des évolutions observées du rythme de la construction, il 

apparait nécessaire de produire 250 à 300 logeƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ ŘΩƛŎƛ 

2027. Un objectif annuel de 275 logements ainsi est défini par le 

PLUI.  

La répartition de la production de logements par commune déclinée au 

travers du PLUI prend appui sur le 

croisement de deux indicateurs :  

 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ des 

ménages par communes telle 

ǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ  

 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

sur la période 2010-2015. 

Enfin, ce développement ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ 

plus grande intensité urbaine, cΩŜǎǘ-à-dire en rapprochant les fonctions 

urbaines de façon à réduire les déplacements et à optimiser le bon 

fonctionnement des commerces, des équipements et services. 

 

 

 

 

Á Environ 29 000 habitants à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлну 

Á Objectif annuel de 275 
logements à produire 
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2. Capter une partie des échanges opérés entre les 

ƎǊŀƴŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 
 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴŘǳƛǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

des conditions de desserte optimales du territoire depuis et vers les 

pôles voisins, en profitant de la présence de gares ferroviaires sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀȄŜǎ ŘΩenvergures nationale et régionale 

majeures (RN 165 et RN 166, RD 775, RD5). 

Le projet se fixe pour objectif de renforcer le rôle des gares ferroviaires 

Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ. En effet, un des atouts 

majeurs du territoire de Questembert CƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝǎǘ ŘΩşǘǊŜ desservi 

par le réseau ferroviaire régional, reliant les principales agglomérations 

bretonnes et Nantes, offrant des temps de parcours compétitifs par 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ 

de Questembert et Malansac, ainsi que la potentielle future halte de la 

Vraie-Croix, doivent être renforcés, afin de devenir de véritables portes 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛser les activités économiques locales 

όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜύΦ ¦ƴŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘations majeures du 

t!55 Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ 

ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭŀ [D± Ŝƴ нлмтΣ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ǳƴ ŎŀŘŜƴŎŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ¢9wΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

interconnexions envisagées avec le réseau TGV. Les élus réaffirment à 

ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǾƻƛǊŜ 

accentuer la qualité de la desserte TER. 

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŦǳǘǳǊǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł 

améliorer : 

 ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǘƻǳǎ ƳƻŘes aux gares ferroviaires du 

territoire (stationnement courte et longue durée, accessibilité en 

transport collectif et modes doux, stationnement vélo, services à 

ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΧύ Τ 

 ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

correspondances avec les services de transport collectifs locaux à 

ces gares ; 

 La bonne desserte des principales ZA économiques.  

Par ailleurs, le PADD vise à renforcer ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ conditions de desserte 

vers les pôles économiques du territoire, ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭa sécurité routière 

vers les centralités. 

Ainsi, ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ lisibilité et hiérarchisation de 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

développement économique actuel et futur du territoire intégrant : 

 [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ le renforcement du réseau de voirie principal. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘransit (RN 165, RN 

мссΣ w5 ттрύΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ 

développement le long de la RD5. 

 La valorisation des axes routiers existants en amélioration la 

fluidité et la rapidité des accès au pôle principal de Questembert 

depuis les axes départements principaux du territoire (RD 5, RD 

1), tout en préservant une qualité des polarités urbaines 

traversées, 

 La nécessité de traiter les entrées de ville de la Ville de 

Questembert et de manière générale des entrées villes identifiées 

ŎƻƳƳŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ 

traitements devront être associés à la réalisation des 
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aménagements de pacification de la voirie adaptés, prenant en 

ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 9ǎǘ-Ouest importants et qui traversent 

le centre-ville. Il faudra veiller à trouver une cohérence 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 

vitesse et les aménagements de pacification de la voirie.  

 Une meilleure organisation du transport de marchandises, les 

convois de matières dangereuses et agricoles par une meilleure 

lisibilité du jalonnement Υ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

locale Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ !ǳǎǎƛΣ ƭŜ t[¦ƛ ŎƻƴŦƻǊǘŜ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΣ Řƻƛǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 

axes majeurs du territoire en veillant à limiter les nuisances 

occasionnées dans les polarités (les RD 775, 1, 5 et RD 764 étant 

notamment classées en itinéraires de transports exceptionnels). 
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Faire rayonner Questembert Communauté 

ƎǊŃŎŜ Ł ǎŜǎ ǇƾƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ  
 

3. Poursuivre le développement touristique 
 

Avec Rochefort-en-Terre, pôle touristique majeur, Questembert 

Communauté ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ŎŜ ƭƛŜǳ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜ Ře son développement 

touristique. La stratégie intercommunale consiste donc à disséminer les 

ŦƭǳȄ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩaccueil vers le 

reste du territoire en proposant notamment une offre variée et de 

qualité. Un contrat ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ est en cours 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊΦ La stratégie 

touristique de Questembert Communauté consiste notamment à mettre 

en valeur les potentiels touristiques de toutes les communes et de 

conforter le pôle touristique Rochefort-en-Terre / Site du Moulin Neuf. 

Par ailleurs, à une échelle élargie, le projet souhaite tirer parti de 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ƭittorale de la côte morbihannaise et se positionner parmi les 

territoires rétro-littoraux incontournables en proposant une offre 

touristique complémentaire et diversifiée.   

La poursuite de la valorisation de Rochefort en Terre se traduit donc par : 

 La préservation et la valorisation du patrimoine bâti au travers 

ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ƛ (Petite Cité de 

Caractère/ Plus beaux villages de France/Village préféré des 

Français 2016) ; 

 Le maintien des animations et ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭ (Naïa Museum, 

château, illumination de Noël, etc.). 

 [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǾƛŜ ƭƻŎŀƭŜ όƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ŜǘŎΦύΦ 

 

En matière de protection et valorisation du patrimoine bâti, le PLUi valant 

{/ƻ¢ ŘŜǾǊŀ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀȅŀƴǘ 

des périmètres de protection patrimoniale notamment Questembert et 

de Malansac.  

Par ailleurs, le projet de territoire vise à mailler son territoire par une 

ƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ Ŝǘ vise ainsi à :  

 Conforter les autres pôles patrimoniaux : La Vraie Croix, 

Questembert et le site du Moulin Neuf ; 

 Préserver et mettre en valeur le patrimoine local, présent sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : églises, écluse du 

Guesclin, petit patrimoine vernaculaire, points de vue 

remarquables, etc. En outre, Le PLUi veillera à maintenir les 

périmètres de protection patrimoniale des communes de 

Malansac et Rochefort-en-¢ŜǊǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

réglementaires et législatives. 

 Offre en équipements et services de qualité : espace Aquatique, 

SallŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǇƘƻŘŝƭŜΣ ŜǘŎΦ 

 Faciliter les modes de déplacements notamment doux entre ces 

sites attractifs Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ les « grands axes » 

tels que les voies vertes et le canal de Nantes à Brest. 
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[Ωǳƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀǘƻǳǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 

agricoles permettant de développer le tourisme vert et de loisir.  Pour se 

faire, le PADD prévoit de :  

 Permettre et encadrer ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭŞƎŝǊŜǎ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ; 

 Valoriser lŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩŜƴǾergure ainsi que les structures 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ permettant la valorisation de la nature (exemple de la 

Maison de la nature). Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 

bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊȊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

touristiquŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ aƻǳƭƛƴ bŜǳŦΦ  

En outre, afin de fŀƛǊŜ ǊŀȅƻƴƴŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

communesΣ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

confortée. Cela se traduit par :  

 la valorisation des cheminements de randonnées, des vélo-

routes (allant de Saint-Malo à Rhuys ; et itinéraires 

complémentaires entre Questembert et Redon) ; 

 la poursuite du développement des itinéraires intercommunaux 

cyclables et de randonnées en lien avec les voies vertes (entre 

Roscoff et Nantes et vers le littoral) et en cohérence avec le 

développement régional ; 

 la mise en valeur des chemins de halages et fluviaux, les chemins 

ǊŀǘǘŀŎƘŞǎ ŀǳ /ŀƴŀƭ ŘŜ bŀƴǘŜǎ Ł .ǊŜǎǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩhǳǎǘ 

ό9ŎƭǳǎŜ Řǳ DǳŜǎƭƛƴύ Χ ;  

 [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǎƻǊ Řǳ tourisme fluvial (canal, rivières, 

ǾƻƛŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

liées au tourisme fluviale (plaisance, pêche, nautisme, randonnée, 

canoë-kayak, etc.) en autorisant, dans le respect des milieux 

naturels en particulier ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

qui y sont associés.   

 le développement des itinéraires pédestres et cyclables entre les 

bourgs permettant aussi de relier les espaces de loisirs et de 

tourisme (points de vues, ensembles patrimoniaux, paysages 

ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΧύ ŀǳȄ ōƻǳǊƎǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ƎŀǊŜǎΦ    
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4. Poursuivre le développement artisanal et 

industriel en tant que « fer de lance » du 

développement économique 
 

Le projet de territoire donne la priorité à la valorisation et au 

développement des atouts économiques. Au regard du contexte régional 

concurrentiel, lŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩattractivité économique dépendra 

également des relations interterritoriales développées avec les pôles 

économiques voisins. [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǊŜǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ 

lΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 

ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ, notamment industrielles. Par conséquent, le 

PLUi valant SCoT devra être en mesure de répondre aux besoins exogènes 

Ŝǘ ŜƴŘƻƎŝƴŜǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǘŀƴǘ Ŝƴ ƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳΩŜƴ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ La stratégie 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜȄŎƭǳŜ Ǉŀǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 

départementaux et ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ 

ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ŜƴǘǊŜ ±ŀƴƴŜǎ Ŝǘ wŜŘƻƴΦ  

En matière de développement économique, le projet vise ainsi à :  

 Mettre en synergie les acteurs économiques. Questembert 

Communauté entend mettre en synergies les acteurs 

économiques en leur proposant des services communs au sein 

ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ. Au-delà de la mise en 

réseau « physique », Questembert Communauté soutient le 

développement de filières économiques, nouvelles comme 

historiques, Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ Dans 

cet esprit, le projet de territoire met en avant ses formations 

ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǎǘǳǊƎƛŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ǳƴ 

développement économique local associé. 

 Protéger le tissu économique des Très Petites et Petites 

Entreprises. [ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

artisanales et de services au sein des enveloppes urbaines à la 

condition que ces dernières ne constituent pas de nuisances aux 

habitations. Dans un second temps, faute de disponibilité 

foncière, ces activités pourront se localiser en continuité des 

espaces urbanisés ƻǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ 

déjà constituées. La préservation et le maintien des très petites et 

petites entreprises nécessitent de permettre un classement 

adapté pour celles situées en zone Agricole et Naturelle. 

 CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ des 

entreprises et des actifs. Questembert Communauté poursuit 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊe et en fait une 

priorité. La montée en Très Haut Débit est une solution en 

adéquation avec les objectifs de réduction des distances, des 

ǘŜƳǇǎΣ ŜǘŎΦ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ƭŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ǾƛǾŜǎ 

économiques locales. La montée en débit ne devra pas se faire au 

ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀŎǘǳŜƭΦ  

 /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳique et renforcer 

sa lisibilité. Par conséquent, le projet hiérarchise les zones 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ. Il identifie ainsi les zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

stratégiques, dont le rayonnement sera départemental voir 

régional et qui ont vocation à accueillir des entreprises 

ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ et répondre ainsi à des besoins principalement 

exogènes (industrielle, logistique, etc.). Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ zones 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƛǘǳŞŜs à Lauzach, à Questembert, à Malansac et à La 
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Vraie-/ǊƻƛȄΦ [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ De même, les communes de Questembert, Berric et 

aƻƭŀŎ ŀōǊƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎΣ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ 

inférieure aux zones dΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƻƴǘ 

vocation à répondre aux besoins endogènes et exogènes. Leur 

enveloppe foncière sera adaptée en conséquence. Enfin, le projet 

distingue les zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

de proximité dont la vocation 

est de répondre aux besoins 

endogènes du territoire. En 

somme, de ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

et le maintien des activités 

économiques locales 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ 

pourquoi, une enveloppe 

foncière sera attribuée et demeurera mesurée. Ces zones ont 

principalement vocation à demeurer dans leurs limites actuelles. 

En outre, au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛère à créer, le projet souhaite 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ǊŜqualifier et valoriser. Ainsi, 

ƛƭ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ économiques en déprise et 

la requalification de friches industrielles telle que celle de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 5ƻǳȄ Ł aŀƭŀƴǎac.  

En matière de développement économique, le projet de territoire 

prend en compte les réflexions actuelles (et passées) sur la mise 

en deux fois deux voies ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ entre Vannes et Redon. A 

cet effet, le projet de territoire souhaite anticiper les besoins 

fonciers ŦǳǘǳǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƧŜǘ au lieudit du 

Petit Molac. 

Ces espaces mutables feront place soit à de nouveaux projets 

économiques adaptés et pérennes, soit à des projets urbains 

ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ, de qualité qui porteront en fonction de leur 

localisation des objectifs de mixité fonctionnelle (logement, 

commerce, service, etc.). 9ƴŦƛƴΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł 

vocation économique, Questembert Communauté incite à une 

utilisation raisonnée de la ressource foncière et se fixe ainsi un 

objectif de limitation de la consommation foncière à vocation 

économique en extension ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴ (ce 

qui correspond à la consommation foncière observée sur la 

période passée). Le comblement des espaces viabilisés non 

commercialisés sera une priorité. 

 aƛǎŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ en 

lien avec ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩ!ŎǘƛǇŀǊŎ. En cohérence avec ses 

ambitions économiques, Questembert Communauté souhaite 

poursuivre ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ 

environnementalŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ou en lien 

avec le label Qualité. Ainsi, le projet de territoire encourage : 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ 

voiries et espaces communs; la prise en compte de ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

paysagère et architecturale en amont des projets ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

(stationnement, stockage, façades, etc.), le traitement végétalisé 

des espaces communs/libres, dans la mesure du possible la 

conception bioclimatique, ƭΩinstallation de bornes de recharges 

électriques, le ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ou 

encore une gestion appropriée des eaux pluviales (gestion 

alternative préférée). A ce titre, le projet de territoire met en 

avant des espaces tels que la zone industrielle et commerciale de 

Malansac.  

Á vǳŀǘǊŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ : 
Lauzach, La Vraie-Croix, 
Malansac et Questembert 

Á ¦ƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ 
environ dédiés à 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ  
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 Dans le prolongement des ambitions en matière de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭΩéconomie circulaire liée à la 

valorisation des déchets participera également au développement 

économique local. La commune de La Vraie-Croix à notamment 

des atouts énergétiques que le projet de territoire intercommunal 

entend valoriser. 

 Enfin, Questembert Communauté entend protéger les 

entreprises vitrines ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŜƴǾŜǊƎǳǊŜ qui sont isolées en 

campagne ou ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ espace urbain. A cet effet, le PLUi 

valant SCoT devra trouver une traduction réglementaire 

pertinente et adaptée ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜ 

développement de ces entreprises. 

  



 PLUi tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ  

Questembert Communauté                   20 
 

!ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀǘƻǳǘ ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜ 

de Questembert Communauté 
 

5. Maintenir et développer les activités agricoles et 

faciliter leur adaptation à un contexte mouvant 
 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ vǳŜǎǘŜƳōŜǊǘ 

Communauté et joue à ce titre un rôle Řŀƴǎ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 

spatial et ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ /ŜǘǘŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ 

ƳŀǊǉǳŞŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ Ł ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 

structurels. Conscient de ces évolutions structurelles, Questembert 

Communauté ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ à la condition que ces dernières 

ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ. 

Par ailleurs, le projet de territoire entend donner de la lisibilité à la 

profession agricole et mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

agricoles, ainsi il vise à :  

 Garantir la préservation des outils et ressources agricoles en 

particulier du foncier (foncier, exploitations agricoles, etc.). /ΩŜǎǘ 

pourquoi, le projet ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł classer en zone A (Agricole) 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ainsi que les 

espaces agricoles pérennesΦ 5ΩŀǳǘǊŜ part, les périmètres de 

réciprociǘŞ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ des 

hameaux qui pourront recevoir de nouvelles constructions de 

manière exceptionnelle, des changements de destination ou 

encore lors de la délimitation des zones urbaines ou à urbaniser. 

Enfin, les cƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ, dans la mesure du 

possible, éviter ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ le morcellement des terres agricoles, 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ la perturbation des circulations agricoles. 

 Soutenir les initiatives locales engagées par les producteurs 

locaux. Questembert Communauté encourage également 

ƭΩagriculture locale de qualité (maraîchage, valorisation de 

ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ƭƻŎŀƭΣ ŜǘŎΦύ ǾƻƛǊŜ 

biologique (labellisée) et soutient le développement de la vente 

directe. Par ailleurs, le projet de territoire soutient également 

ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ « de proximité » et 

pédagogique qui se déploient dans les enveloppes urbaines au 

travers de jardins partagées, ŘΩespaces publics, etc. 

 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 

agroalimentaires notamment liées à celle du lait. En lien avec la 

préservation du bocage et des paysages, Questembert 

Communauté ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 

demeure une vitrine économique du territoire dont la vocation 

est la montée en gamme des produits et productions. 

vǳŜǎǘŜƳōŜǊǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ 

initiatives qui iront dans ce sens. 

 Permettre et encadrer la diversification des activités agricoles. 

Questembert Communauté encourage les activités de 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ liées à la vente directe, au 

ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 

Ainsi, le règlement du PLUi valant SCoT encadrera ces activités de 
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diversification et autorisera leur création et extension à la 

condition que ces dernières demeurent des activités 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 

 Valoriser les espaces agricoles au-delà de leur fonction 

principale de production. La force du territoire de Questembert 

communauté est de ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳn milieu rural conférant au 

territoire ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ 

ŘƻƴŎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

seulement un espace de production. La valorisation de ces 

espaces agricoles passe notamment par le partage des lieux entre 

randonneurs (paysage), agriculteurs (production) et chasseurs 

(loisirs). 

 Le PLUi valant SCoT encourage à prendre Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ 

devenir des friches agricoles, réflexion à mener conjointement ou 

de manière partenariale avec les autorités compétentes. Les 

friches agricoles sont des bâtiments en ruine et/ou insalubres qui 

sont inutilisés et souvent désaffectés (aǾŜŎ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜύ.  

Parmi les activités productives en espace agricole ou naturel, la 

sylviculture a une place de choix et doit être valorisée dans le cadre de 

ce projet de territoire. En effet, le projet encourage la valorisation 

économique des espaces boisés et des haies bocagères (bois énergie, bois 

ŘΩǆǳǾǊŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ōƻƛǎ ǇŀƭŜǘǘŜύ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

et paysager. A cet effet, le PLUi valant SCoT devra adapter ses outils de 

protection afin de garantir les équilibres environnementaux et 

économiques existants et futurs.  
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Accompagner la mutation 
des lieux de vie 
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Relocaliser le développement résidentiel 

6. Se donner de nouvelles priorités en matière de 

développement urbain  
 

Une transition vers des pratiques urbaines plus durables est nécessaire en 

proposant des alternatives concrètes. Le mot transition est essentiel, il ne 

ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ζ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ η 

un seul modèle urbain est à envisager mais dΩƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ Řǳ 

possible. Le PLUi valant SCoT souhaite mobiliser les outils les plus 

adéquats à la diversité des cas rencontrés. Le mot transition sous-entend 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ŘΩappropriation par 

les élusΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ etc. de ces nouvelles 

pratiques urbaines. Le PLUi valant SCoT se doit de prendre en compte 

cette transition. Ainsi, le projet de territoire fixe de nouvelles priorités en 

matière de localisation du développement : 

 Donner davantage de poids au renouvellement urbain des 

bourgs et centres villes. A cet effet, le projet met ƭΩŀŎŎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

part sur la reconquête des espaces disponibles ou 

potentiellement mutables au sein des tissus urbainsΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ 

sur la remise sur le marché des logements vacants et/ou 

dégradés. Les projets de densification ou de renouvellement 

urbain sont complexes et ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭΩǳƴƛǉǳŜ 

alternative du développement résidentiel. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳoi, la 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ au long terme 

Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ urbain en 

extension.  

 Maîtriser le développement en extension et en continuité des 

bourgs et centres villes. Questembert Communauté souhaite 

cantonner son développement urbain en extension à environ 90 

ha en 10 ans. En outre, cette politique de restructuration du 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ par la promotion de projets 

urbains de qualité qui traitent notamment les franges urbaines 

όǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜύΦ Enfin, le 

PLUi valant SCoT incite à porter un soin particulier aux entrées de 

ville afin de donner à voir une délimitation claire des espaces. 

 Limiter le développement au sein des espaces agricoles et 

naturels. Le PLUi valant SCoT autorisera de manière 

exceptionnelle le comblement des hameaux par des nouvelles 

constructionsΦ /Ŝǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜȄŜƳǇǘŞǎ ŘΩŀctivités 

agricoles et présenter un certain nombre de critères favorables 

όŎǊƛǘŝǊŜǎ ƴƻƴ ŎǳƳǳƭŀǘƛŦǎύ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 

réseaux, de la forme urbaine globaleΣ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ de 

la prŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ « dents creuses » ou encore 

de servitudes, contraintes (marges de recul ou autre) et risques 

présents ǎǳǊ ǎƛǘŜΦ [ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ 

hameau se fera au cas par cas et au regard des orientations et 

objectifs mentionnés dans le présent projet de territoire. En effet, 

le PLUi valant SCoT doit questionner le développement urbain en 

campagne tout en prenant en compte ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ 

traditionnels et les spécificités locales notamment le relief qui a 

favorisé historiquement une ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƳƻǊŎŜƭŞŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

(exemple de la Vallée de lΩ!ǊȊύΦ Le recours aux changements de 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

de tiers en campagne. Néanmoins, les changements de 

destination ne devront pas compromettre la pérennité des 
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activités agricoles. Le PLUi valant SCoT devra en conséquence 

préciser les conditions de réalisation de ces changements de 

destination. 

 LƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΦ En dehors des 

hameaux qui pourront de manière exceptionnelle recevoir de 

nouvelles constructions, les habitations dispersées et 

groupements de petites entités bâties seront classés en zone 

agricole, leurs évolutions (annexes et extensions) seront 

autorisées et encadrées par le règlement. 

  Adapter les objectifs de densités bâties. Le projet de territoire se 

fixe un seuil minimal de densité bâtie de 15 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 

ǇŀǊ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŘŜƴǎƛǘŞ ōǊǳǘŜ ŎΩŜǎǘ-à-dire incluant 

les espaces communs)Φ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ 

futur ne pourra afficher une densité bâtie inférieure à ce seuil. Par 

ailleurs, le projet de territoire en ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

objectifs fixés dans le présent PADD renforcera les densités bâties 

pour les pôles urbains de Questembert et Malansac, les pôles 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ [ŀǳȊŀŎƘ Ŝǘ [ŀ ±ǊŀƛŜ-Croix et ainsi que les communes 

situées sur la frange ouest pour lesquelles une pression 

résidentielle a été observée : Berric et Molac. Par ailleurs, le 

ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴŜ 

densité bâtie plus importante en renouvellement urbain et à 

proximité directe de 

fonctions urbaines 

« supérieures » telles que les 

gares ou encore les pôles 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

Cette augmentation de la 

densité bâtie devra 

principalement se traduire par une diversification des formes 

urbaines. En outre, le projet de territoire accompagnera les 

efforts dŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƛƴŎƛǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

urbaines de qualité intégrant a minima un traitement paysager 

des espaces publics.  

  

Á un seuil minimal de 
densité bâtie de 15 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ǇŀǊ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

Á Une densité bâtie 
renforcée sur les pôles  
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7. Accompagner la revitalisation des centres-bourgs 

Certains centres bourgs de Questembert Communauté présentent des 

indicateurs de fragilité, fragilité qui se traduit notamment par des bâtis 

vacants, vitrines commerciales closes, espaces publics délaissés, etc.  

Le PLUi doit créer les conditions pour donner, ou redonner le désir 

ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜΦ wŜǾƛǘŀƭƛǎŜǊ les centres-bourgs/villes suppose donc 

ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŜǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊǎ ǉǳƛ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŦƛȄŜƴǘ 

ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǾƻƛǊŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ 

habitants en organisant des réponses appropriées à leurs aspirations. 

ValƻǊƛǎŜǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛƴƻŎŎǳǇŞǎΣ ōƛŜƴ ǎƛǘǳŞǎΣ Ŝǎǘ ǳƴ levier 

ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ŘŞŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƞƭƻǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝƴ Ŝǎǘ 

un autre. Les actions de revitalisation des centres passent en particulier 

par la requalification des logements, leur rénovation thermique, la 

création de nouveaux logements, le traitement des espaces publics, etc. 

/ƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŀōƻǊŘŀōƭŜΣ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Ces interventioƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 

ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳie locale (réouverture de locaux commerciaux, 

ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜΣ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ǊŞŀƴƛƳŜǊ ƭŜǎ 

ŎŜƴǘǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ culturelle. Outre la 

ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ 

la transition écologique et énergétique à toutes les échelles. Le PLUi 

constitue ainsi une stratégie pour la revitalisation des centres, en agissant 

sur les facteurs qui créent l'attractivité : commerces, services, habitat, 

accessibilité, urbanisme, identité du territoire, etc... Autant de facettes 

ŘΩǳƴ ŀǘǘǊŀƛǘ ǳǊōŀƛƴ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǎŀǾƻƛǊ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ǾŜǳǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ 

centres. 
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Placer la ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ 

stratégie de déplacement 
 

Le PLUi valant SCoT vise, dans une démarche globale et transversale, à 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ 

polarités. Cela passe par une amélioration des déplacements de 

proximité, offrant un meilleur partage de la voirie et des services de 

mobilité déployés. [ΩŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł 

ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƻŘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

transports en commun. 

8. {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
 

Le diagnostic a mis en évidence certaines difficultés de desserte vers les 

ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ǳǎǎƛΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

territoire (identification de pôles et renforcement de leur rôle dans la vie 

quotidienne), le projet vise à :  

 Offrir des conditions de rabattement tous modes attractives 

depuis et vers les principales centralités (Questembert, Malansac, 

Rochefort-en-Terre).  

 Mieux structurer le réseau viaire en fonction des usages souhaités 

pour une maîtrise de la vitesse et du trafic automobile. 

 

9. [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜǎ 

centralités 
Afin de faciliter les déplacements de proximité au sein et entre les 

espaces urbains Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ 

alternatifs, tels que la marche et le vélo, le projet de territoire vise à : 

 Mieux organiser les déplacements intra-communaux en 

ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ. Redonner une place au 

ǇƛŞǘƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ les porteurs de projets dans 

lΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊs aménagements (mail piétonnier, voirie 

partagée, etc.). Ainsi, lŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ 

réglementaires seront adaptés au contexte local (rural, urbain), 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

entre les modes de transport, et la sécurité des modes les plus 

vulnérables. La signalétique et le jalonnement complèteront le 

dispositif.  

 Rendre les équipements et services accessibles en modes doux : 

une urbanisation limitée et concentrée à proximité des 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ la pratique 

des modes alternatifs à la voiture. 

 Prendre en compte des besoins liés à la mobilité de proximité en 

amont de chaque projet urbain. 
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10. Développer les liaisons douces infra-communales 

sécurisées  
 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ nécessaire, pour 

ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴŦǊŀ-ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ Ainsi, le projet vise à 

 Mailler le territoire par des cheminements doux : pour tendre 

vers un « urbanisme des courtes distances » et améliorer 

ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ ƭŜ t[¦ƛ valant SCoT encourage la 

création et/ou la valorisation de liaisons douces intra-

communales. Ces dernières sont une plus-value 

environnementale et paysagère et ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ 

aux commerces et équipements de proximité de façon sécurisée. 

Ces liaisons douces pourront également servir le déploiement du 

tourisme en lien avec les circuits de randonnées pédestres.  

 Faciliter et sécuriser les déplacements des piétons et des 

Personnes à Mobilité Réduite : les conditions de déplacement à 

pied seront améliorées par la mise en place de Plans de Mise en 

Accessibilité de la Voirie (PAVE). Cela a déjà été réalisé par la 

commune de la Vraie Croix et va être engagé par la commune de 

vǳŜǎǘŜƳōŜǊǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊΣ ƻǳǘǊŜ 

ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ tawΣ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

de tous. Questembert Communauté aura pour rôle 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭisation des PAVE.  

11. Aménager des points de rencontre dans les 

centres-ōƻǳǊƎǎ ŎƻƳƳŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 

multimodaux secondaires  
 

PƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ vǳŜǎǘŜƳōŜǊǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ 

le PLUi encourage la création de « pôle de mobilité » dans les différentes 

ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŀǳǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ 

regrouper différentes offres de déplacements : 

 Identifier et organiser des pôles de connexion dans les 

centralités : ŎŜǎ ζ Ƴƛƴƛ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ ƭƻŎŀǳx » 

permettront de mieux organiser et rendre plus lisibles les 

différents services à la mobilité (parking voiture, arrêt de bus, 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƭƻŎŀƭΣ ōƻǊƴŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύΦ 

Ces pôles de connexion reposeront sur les principes 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀtion suivants : 

 {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ƻǳ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

existantes, lignes de transport, 

 [Ŝǎ ǊŜƴŘǊŜ ŦŀŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Υ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ƻǳ 

dans les bourgs, 

 Les rendre lisibles par un bon jalonnement, 

 {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ pour les usagers. 

 Proposer des offres complémentaires aux réseaux de transports 

existantsΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 

entre les polarités du territoire : la communication, la lisibilité du 

ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 

ŘŞǇƭƻȅŜǊ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƭƻŎŀƭ ƭŜ ƳƛŜǳȄ 

adapté aux besoins de la population (par exemple de type 
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transport à la demande). Une réflexion est en cours avec les 

intercommunalités voisines pour renforcer certaines lignes de 

transports collectifs. 

 

12. wŜǇŜƴǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

redonner ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

modes de déplacements  
 

Le PLUI valant SCoT vise à répondre à la question de la gestion du 

stationnement sur le territoire. En effet, mieux organiser le stationnement 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

commerces et équipements de proximité, et donc à mieux structurer et 

sécuriser les cheminements doux dans les polarités de proximité. 

La gestion du stationnement pourra être traitée en : 

 Optimisant le stationnement dans les centralités, par une facilité 

ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ 

(matérialisation) et par une gestion plus adaptée aux besoins 

(réglementation éventuelle selon les usages) ; 

 Favorisant la gestion mutualisée des espaces de stationnement 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

alternatives dΩǳǎŀƎŜǎ ; 

 Privilégier le parking perméable en lien avec la nature en ville afin 

de proposer des espaces de stationnement plus qualitatifs et 

mieux intégrés ; 

 Prévoir des stationnements pour les vélos dans les nouveaux 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ 

vélo. 
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Valoriser les grands espaces de nature 

13. Conforter le développement démographique et 

économique du territoire tout en maintenant des 

fonctionnalités écologiques et un cadre paysager 

remarquable 
 

La Trame Verte et Bleue Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǾƛǎŜ 

à constituer un réseau écologique cohérent sous forme de réservoirs de 

biodiversité et de corridors écologiques, pour permettre aux espèces 

ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊΣ ŘŜ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊΣ ŘŜ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ 

reposer. 

[Ŝ t[¦ƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

régionale par le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), tout 

en précisant et compléǘŀƴǘ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

A travers son règlement, le PLUi préservera les éléments, les espaces 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 

ainsi que leur fonctionnalité. 

[Ŝ t!55 ǾƛǎŜ ŘƻƴŎ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜs réservoirs de biodiversité 

réglementaires en :   

 Rendant inconstructible les réservoirs de biodiversité 

réglementaires ; 

 Et portant une attention particulière à leurs abords afin de 

favoriser les transitions douces entre les espaces remarquables 

et les éventuels aménagements et constructions.   

Il a aussi pour but de maintenir les corridors écologiques et les réservoirs 

de biodiversité complémentaires selon leur fonctionnalité :  

 Les boisements de faibles superficies seront protégés afin 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ Ǉŀǎ ƧŀǇƻƴŀƛǎ Τ  

 Les landes seront maintenues voire restaurées si elles 

présentent des risques de fort boisement ;  

 La densité du maillage de haies sera préservée ;  

 [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

seront protégés ; 

 Les aménagements et constructions devront favoriser le 

maintien des populations de chauves-souris dans les zones de 

cavités ou les éléments architecturaux présentant un intérêt pour 

cette espèce.   

tƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides, leur protection sera assurée par :  

 [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ   

 La préservation des zones humides ; 

 ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides.   

Concernant les liens entre tissu urbain et trame verte et bleue, le PADD a 

la volonté de favoriser la continuité entre les espaces de la Trame Verte et 

Bleue et ceux de la nature en ville, en : 






























